
 

 
 

Le projet « Pôle d’appui au développement des associations » est animé par 

la Commission Pôle d’appui du CRAJEP, elle regroupe l’ensemble des 

fédérations associatives adhérentes du CRAJEP et œuvre afin de favoriser le 

travail partenarial et le fédéralisme sur le territoire de la Réunion. Ce projet 

s’appuie sur l’appel à projet « Pôles Territoriaux de Coopération Associatifs » 

de la Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie 

associative. Il s’attachera à proposer un soutien technique pour le 

développement des associations JEP, pour toutes initiatives de mise en place 

de fédérations JEP régionale et proposer aux fédérations nationales un appui 

technique pour qu’elles accompagnent leur fédération/association à La 

Réunion. 

 

Objectifs : Favoriser le fédéralisme associatif sur l’ensemble du territoire de La Réunion afin de garantir 

une qualité d’accompagnement à la vie associative des petites et moyennes associations. 

Les services mis à disposition : 

✓ Ingénierie Vie Associative : au travers d’un poste FONJEP, un(e) salarié(e) peut être mis à 

disposition d’une association pour des missions d’animation de son conseil d’administration, de 

son assemblée générale et de stratégie de son réseau, dans le seul but de rendre autonome 

l’association demandeuse (recherche de financement). 

✓ Expertise : Au travers des membres de la commission, les associations bénéficient d’une 

expertise partagée appliquant l’intérêt général en faveur du développement de 

l’accompagnement vie associative sur l’ensemble de la Région.  

✓ Domiciliation et secrétariat : Les locaux actuels de la JPA permettra la mise en place d’une 

boite au lettre spécifique avec traitement du courrier et permanence téléphonique ainsi que 

d’une salle de réunion partagée. Un(e) salarié(e) peut être mis à disposition pour des travaux 

de secrétariat et de comptabilité de premier niveau.  

✓ Equipement bureautique : En mutualisant les espaces de rencontres, le bureau du CRAJEP ainsi 

que les centres de ressources vie associative de la Ligue et de la MDA, le pôle d’appui peut 

mettre à disposition bureau et équipement informatique 

(ordinateur, internet et photocopieur pour des associations). 

✓ Tutorat : Dans le cadre d’accueil de services civiques ou de 

stagiaires, le pôle d’appui peut mettre à destination des 

associations des heures de tutorat en direction de l’équipe de 

l’association.  

✓ Formation : Organisation conjointe de formation en direction 

des bénévoles et des salariés des structures.  

✓ Fédéralisme : Au travers des membres de la commission, les 

associations bénéficient d’une solution d’adhésion à un 

mouvement partageant les mêmes valeurs et proposant un 

appui vie associative en continue.  
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Vous souhaitez vous développer à La Réunion ?  

Participer au Pôle d’appui ?  

Avoir des renseignements ? 
 

Merci de contacter : 
 

Chargé de mission : Cyril CONRADI 

Tel : +262 6 93 55 75 93 

Mail : coordinationCRAJEPreunion@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

  

@CrajepR  

 

  

 www.facebook.com/CrajepR 

 

 

http://www.cnajep.asso.fr/ 
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